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VARIETES.

Mamëri de préserver du lait pour un long voyage.
Ayez une quantité de bouteilles de chopine ou de
pinte, (les neuves sont pent être les meilleures ;) il
faut qu’elles soient bien lavées, qu’elles sente bon,
et qu'elles soient bien sèches avant de s’en servir.
Au lieu de traire le lait daus des seaux,commeà l’or-
dinaire, il faut le traire dans les bouteilles ; aussitôt
qu’elles sont suffisamment remplies, elles devraient
être immédiatement bien bouchées avec les meil-
leurs bouchons, afin d'empêcher l’air extérieur de
s’y introduire, et les lier fortement avec de la ficelle
où dufil de laiton, comme ou fait aux bouteilles de
cidre ; mettez alors un peu de paille dans le fond
d’une bouilloire de fer ou de cuivre, mettez sur cette
paille une rangée des bouteilles remplies de lait,
avec de la paille entre chacune pour les empêcher
dese casser et ainsi alteruativement jusqu’à ce que
la bouilloire soit suffisamment remplie ; emplisez la
alors d’eau froide. Faîtes chauffer l’eau œraduelle-
ment, jusqu’à ce qu’elle commenceà bouillir, et dès
que vous vous en appercevrez, retirez les du feu.
Îl ne faut laisser les bouteilles dans la bouilloire,
jusqu’à ce qu'elle soit entièrement froides. Retirez
les alors, et empaquetez les dans des paniers avec
de la paille ou de la moulée de scie, et mettez les
ducs l'endroit le plus frais du bâtiment. L’on a
emporté aux Îles et rapporté dulait ainsi préservé,
et au bout de ce tems il était aussi doux que lors-
qu’onl'avait extrait de la vache—(Journal de Lon-
dres.)

 

 

 

JOURNAUX DE PARIS JUSQU’AU 5 MAT.

Paris, 3 mai, —La cour des pairs s’est assemblée
anjourd’hui à midi en séance particulière. Le nom-
bre des pairs présens était d’environ 140.  Plu-
sieurs d’entre eux avaient fuit acte de bonne volonté,
mais il était aisé de voir à leur état de faiblesse que
cette première démonstration ne serait suivie d’au-
cune autre, Plusieurs se retireront avant la pre-
mière audience, qui doit avoir lieu æardi définitive-
ment. Oo pense que lear absence sera supplée par
d’autres membres qui ue sont pas encore arrivés à
Paris, mais qui seront ivi pour mardi, et qu’aiusi le
même nombre de pairs se retrouvera à peu près pour
l’ouverture du procès.

Treute-six ou trente-sept lettres d’excuse ont été
adressées à la courdes pairs ; la plupart ont été ad-
mises. Le maréchal Soult est jusqu'ici le senl ma-
réchal qui ait écrit pour exposer les motifs qui l’em-
péchaient de siéger. Ces motifs n’ont point, dit-
0 1, été jurés admissibles par la cour. Après les
lettres des pairs, sont venues celles des avocats nom-
més d’oilice. La chambre a admis leurs excuses.
A la suite de sa séance, la cour a quitté son an-

cienne salle et s’est rendue danscelle qui a été con-
struite pourle procès. Chaque membre a pris pos-
session de la place qu’il doit occuperdans cette salle
nouvelle qui avait êté achevée le matin même.

Quelques heures auparavant, M, le ministre de
l'intérieur l'avait visitée avec M. le graud référen-
daire pour en examinerla distribution. Le résultat
de cette visite avait été de faire droit en partie aux
réclamations de la presse, et de restituer douze pla-
ces avec pupitres sur la tribune, qu’ou avait enle-
vées aux rédacteurs de journaux. Ils auront à leur
dispasition, pour le procès, trente-deux places avec
sieges, et douze autres sans siéres ; en tout, qua-
rante-quatre.

La cour a reconnu en principe qu’elle avait le
droit de forcer les avocats nommés d'office à assister
les accusés, malgré le refus de ceux-ci: seulement
il a été convenu qu’elle n’userait pas de ce droit daus
la circonstance présente 1la été décidé quela cour
diviserait ainsi ses travaux judiciaires et lérislatifs,
Les luudis et jeudis elle tiendra ses séances législa-
tives ; les mardis, mercredis, vendredis et samedis
seront consacrés aux séances judiciaires, qui com-
menceront à midi précis et finiront à ciug heures.

  

Le Monireur du ler maï publie aujourd'hui une
ordonnance en date du 30 avril portant :

“ M, le maréchal marquis Maison, pair de France,
est nommé ministre secrétaire-d’état au département
de la guerre.”
—Le Chaurivaré annonce à ses abonnés les Por-

traits des Prévenus d’avril, Il les publiera dès l’ou-
verture des débats. Cette publication ne peut mau-
querd'intéresser.
—M. de Montebello, ambassadeur à Stockholm,

est arrivé le 29 avril au Havre, avec sa famille, sur
le paquebot à vapeur le Maure.

Paris, 30 avril— M, de Livineston, dans la der-
nière entrevue qu’il a eue avec M. de Broglie, lui a
tenu à peu-pres ce langage : “Toutes les offenses
dont vous vous plaignez si amèrement ne vous ont
pas été adressés directement ; le message du prési-
dont est nne allocution de lui au congrès et non de
lui à la France. C’est là une affaire d'intérieur dont
vous ne deviez pas vous mêler, dont vous n’aviez
pas le droit de vous scaudaliser. Est-ce que nous
nos sommes fâchés, nous, pour tous vos discours de
. Pbune, pources épithètes de _contrebandiers et de
fripons qui nous ont été appliquées par vos ora-
teurs ? Imitez notre réserve, et ne faites pas une
question publique de ce qui n’est qu’une question de
ménage. 1l est vrai qu’il est trop tard aujourd’hui
pour vous donner ce cons il; vous avez adhiére à
l’amendement de M. Valazé qui, selon nous, détruit
virtuellement letraité ; aussi suis-je obliré de re-
tourner aux Etats-Unis pour en référer à mou gou-
vernement.”

——Si le procès va à sa fin, on évalué la masse de

 

ces dépenses à plus de deux millions trois cents |
mille francs. C'est une satisfaction un peu chère
que la confiance des chambres donne à MM.les mi-
nistres doctrinaires.

Paris, 30 avril—Le rapport fait hier par M. de
Rigny à la chambre des pairs sur le traité des 25
millions peut nous aider à prévoir de quelles satis-
factions le ministère entenl se contenter pour
délivrer nos millions i I’ Amérique,

Onremarque le passage suivant dans ce rapport:
“ Il faut que la dignité de la Francesoitsatisfaite ;

mais il faut aussi que le rapprochement puisse s'o-
érer à des conditions également honorables de part

et d’autre. Il s’agit ici d'obtenir des explications
et non de dicter une démarche qui pourrait provo-
quer la susceptibilité d’un état indépendant, ou
plutôt il s’agit d’ouvrir la porte au rétablissement de

ces relations bien veillantes et intimes qui n'auraient
jamais dû cesser d’exister entre deux pays unis
par tant de liens et de souvenirs, Il s’agit de faire
un appel aux vieilles affections de l’Union améri-
caine. ll ne s’agit pas d’exiger d'elle ce que, dans
une position pareille, la France r’aurait garde de lui
accorder.”

Ainsi tout semble faire croire que le ministère
regardera comme une satisfaction suffisante l’envoi
fait par le général Jackson d’un nouvel ambassadeur
qui viendra toucher nos millions, en disant que,
uisque la France paie sa dette,il n’y a pas lieu à

Paceuser de mauvaise foi et à lui faire In guerre.

Gasette
On nous écrit de Vienne, en date du 14 avril, que

Madame, duchesse de Berri,n été reçue par LL.
MM. impériales et royales avec toutes les marques
d’une affection signalée. 8. A. R. à eu pendant son

« Séjour au palais des conférences très-fréquentes avec
l'empereur et l’impératrice. Elle en a reçu toutes
les assurances les plus capables de satisfaire aux
besoins de son cœur de mere ainsi qu'd son état de

! santé qui lui fait désirer de ne pas quitter le séjour
de Brandeiss.

—1l est arrivé de Loudresà Paris, pour rendre
compte des débats du prorès, des traducteurs en-
voyés par les principaux journaux anglais. .
Le professeur Zahn, savant Prussien, qui

voyage en Italie, et qui, depuis quelques temps,
suit avec intérêt les fouilles de Pumpéia, mande

qu’on vient d’y faire à la in du mois passé des dé-
vouvertes précieuses Dans uno maison de peu
d'apparence, on a trouvé dans l'intérieur quelques
belles fresques, entre autres une figure d'Endymion

| et une autre de Narcisse ; cette maison nouvelle-
ment déterrée daus la Strada di Mercurio en face
de celle de Méléagre, renfermait aussi an petit tré-

| or de monnaies diverses, entre autres vingt-neuf

| médailles en or du temps des premiers empereurs,
j et en outre quatorze vases d’argent de grande di-

| mension et d'un admirable travail. Il y a des coupes
à anses, avec des fiyures en hautrelief, représentant
des amours, des centaures et divers attributs du

culte de Bacchus.—[ Gazette d'état de Prusse.]
—Le diario di Ruma, du 18 avril, annonce que

le chevaiier Talleuay a présenté à S. Em. le cardi-

pal Bernetti ses lettres de créance comme chargé-

d’affaires de France près le Saint-Siége, durant l’ab-

sence de l’ambassadeur, M. le marquis de Latour-
Maubourg.
—Onlit dans le Juwrnal du Loiret du 30 avril :
“ La matinée de laudi dernier a été désastreuse.

Unfroid intense succédant à la pluie et à la grêle
fondue de la veille à couvert les bourgeons de la vi-
gne d'une couche de glace & laquelle ils n’ont pu ré-
sister. Tout espoir de récolte est perdu dans la
plupart des viguobles de l’Orléanais ; lesclos les
moins maltraités ont perdu moitié ou trois quarts.
Les nouvelles du bas de la rivière ne sont pas plus
satisfaisantes. Il en est résulté immédiatement une
hausse de plus de 20 pour 100 surles vius et spiri-
tueux, La prévision d’une hausse plus forte encore
a rendu la demande et la spéculation très actives.
I! s’est fuit dans les deux dernières journées, sur
notre place, des affaires considérables sur ces ar-
ticles.”
—Ou lit dans la Sentinelle des Pyrénées, du 28

avril:—“ Nous apprenons qu’une affaire qu’on dit
très sanglante a eu lieu près d’Alsasua, àtrois lieues
d’Estella, entre les forces carlistes commandées par
Zuraalacarrégui et les troupes christines. Ous’est

battu pendant quatre jours, L'action commença le
21) au soir, à l’ermitare de San Fermin, mais sans

résultat. Les deux partis conservèrentleurs posi-
tions et bivouaquèrent ; mais le 21, le combatre

commença avec plus d’acharnement que la veille, et
se continu jusqu’au 23. Les pertes ont été très
considérables de part et d'autre. On nesaitencore
quel est le parti qui peut s’honorer d’un succès.”
—De nouveaux fermens d'agitation s’organisent

‘sourdement dans la Castille, dans la Manche haute

et busse ; les ramifications s’étendent jusqu'd Madrid,
et vraisemblablement ne tarderout pas à évlater.

Lors même que lord Elliot parviendrait à rapprocher
les partis de lareine et de dou Carlos, il ne faut
dune pas croire que tong serait fini en Espague.—
[Mémorial des Pyrénées.]

Esvaone :— Paris, + mai,—Notre correspondance

nous apporte queiques détails sur la victoire du 22,
dans laquelle Zumalacarrégui a complètementbattu
Valdès, Ainsi le nouveau général de Christine n’a
pas été plus heureux que ses prédécesseurs.

Des frontières, 26 avril—Le 20 de ce mois Sa

Majesté le roi Charles V a daigné accorder une au-
dience à lord Elliot, et aux colonels Gurevood et
Wylde, Dès les premiers mots sur l’échauge des
rrisonniers, S. M. à répondu qu’à los Arcos, à Echar-
ri Aranaz, elle avait déjà répondu à cette mission

d'humanité; elle a consenti au cartel d'échange.

 
tin pour se rendre au quartier-général de Zumalacar-

liot est fort content de la réception qui lui a été

royal, tant par le roi lui-même que parles personnes
3 1 à 5 Surettequi se trouvaient auprés de 8. M.—[Guzelle de

France.)

Caire, (en Enyte,) 8 mars.—La peste qui ne s’é-
tait pas fait sentir depuis onze aus, et qui, depuis
plusieurs mois n’avait point passé les murs d’Alex-
andrie, commence à faire des ravages dans toutes
les directions de ce pays infortuué. Le cordon si-
nitaire n’a pu aucunement arrêter ses progrès, et
conséquemment, il a été abandonué. Les ordresri-
goureux de surveiller les maisons infectées, et d’em-
pêcher ceux qui les habitent d’ensortir, a beaucoup
déplu aux Arabes et aux Tures à qui on a imposé
cette restriction, et à qui leur code religieux ap-
prend à ne regarder aucune maladie comme conta-
gieuse, à moins que cela no s'accorde avec la volonté
de Dieu ; ils considèrent donc que la sévère qua-
rautaine est noun seulement irréligieuse, mais en-
tièrement superflue, et out, conséquemment, fait
tout ce qu’ils ont pu pour en évader les réglemens,
soit en cachant les morts, les inhumant dans leurs
propres maisons, ou finalement en jettant de nuit

les corps dans l’eau ou dans les rues. L’on s’ap-
perçut alors que de ces mesures de quarantaineil
pourrait résulter les plus dangereuses conséquences,
et que la santé publique serait probablement moins
exposée en inhumant les morts régulièrement et
avec précaution, qu’en quittant leurs corps dans des
maisons habitées. L’on avait aussi donné des or-
dres pourque les pestiférés fussent visités par des
médecins européens, afin de vérifier si les malades,
dans chaque cas, étaient affectés de lu pesteou de
quelque autre maladie. C’est un Maltais qui aap-
yorté la peste à Alexandrie. Trois navires arrivés
à Trieste d’Alexandrie, ont apporté deslettres qui
disent que l’on était beaucoup alarmé au sujet de
I'effrayante augmentation de la peste, non seulement
à Alexandrie, mais dans toutes les parties de l’E-
gypte. A Alexandrie, il mourait de 200 à 210 per-
sonnes par jour. La plupart des bûtimens qui de-
vaient prendre des cargaisons de coton, s'étaient
empressés à sortir du port sans attendre leurs car-

| gaisons. Des trois navires arrivés à Trieste, deux
i n’ont point de charges; le troisième qui avait anté-
rieurement pris une cargaison de coton, reçut im-
médiatement ordre de se rendre de Trieste à V'énise

| pour faire quelques mois de quarantaine,

ETATS-UNIS.

La souscription au fonds de la nouvelle banque
"de Charleston s’est montée à plus de quatre-vingt
millions de dollars, et le montant actuellement payé

, on souscrivant (25 par cent) se monta à plus de

 

27 avril —Lord Elliot a quittéle roi le 28 au ma-

régui, et passer ensuite dans celui de Valdés; et

pour reven’r i Bayonne par Pampelune. Lord El-

faite et des égards dont il a été entouré au quartier-
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vingt millions, Le capital de la banque n'est que de
deux millions. Les parts se sont vendues jusqu'
138, et samedi midi,l’un demaudait 140.
Un journal de lu Nouvelle Orléans du 26 du

mois dernier, dit :—Le nombredes enterremons pour
Ia semaine dernière a été comme suit: “ Potter’s
Field,” 70; catholiques, 15; protestans, G, faisant
un total de 91 enterremens ; moutrant une diminu-
tion de deux, comparé avec le rapport de la semaine
dernière.

Les commissaires de la marine ont annoucé des
propositions pourla livraison de pièces de quilles
de chèue blanc et autres bois de construction pour
huit 74, huit frégates et dix corvettes, pour le pre-
mier noût 1836, aux dépôts de marine de Ports-
mouth, Boston, New-Yurk, Philadelphie et Nor-
fold. C’est ane augmentation d'euviron un tiers de
notre force maritime actuelle.

Pord, Kelly et autres qui ont subit leur procès à
la cour supérieure de Massachusetts, sur une accu-
sationles chargeant d’avoir incendié le couvent des
Ursulines de Charleston, ont été acquittés jeudi
dernier parle jury. Il ne reste plus qu’un cas, celui
de M. Thurston, et l'on s'attoudait qu’il serait reti-
ré, Ilest singulier, pour ne rien dire de trop, que
parmi la foule d’accusés d'avoir participé à ces trau-
sactions outrageantes, le pauvee jeune Marcey se
trouverait la seule victime de la vengeance. Un
simple enfant, qui probablement, y eut le muius de
part a été condamuéà la séclusion pour la vie, tan-
dis que tous les autres sout wis en liberté. C'est
une méthode de vendre “également la justice,”
qu’il nous est difficile de comprendre. Nous nous
rappelons qu’ona fait de grands efforts pour obtenir
du gouvernement le pardon du jeune homme. A
quoi ont abouti ces efforts ?—(Enquirer.)

Nous apprenons de bouche, qu’une émeute a eu
lieu à Hartford, entre les blancs et les hommes de
couleurs, voici ce que uous avons appris des par-
ticularités. Mardi dernier, il s'éleva une querelle
entre uu blanc et un homme de couleur. Le nègre
se saisit d’uufusil, dans la vue de tuer son antago-
niste. Prenant un autre homme pour lui, il tira
sur lui et lui porta un coup fatal. Il fut immédiate-
ment arrêté parles autorités civiles, et conduit en
prison pour attendre son procès, mais cette circon-
stauce excita les blancs contra les nègres, la popu-
lace s’assembla et abattit une maison habitée par des
geus de couleurs, et commit d’autres déprédation,
avant que l’on pût appaiser le tumuite—( Star.)

Les nommés Pedro Gibert, Manuel Royga, Angel
Garcin, Juan Montenegro, et Manuel Castello, con-
damués à mort pour crime de piraterie, par la cour
de Boston, ont été exécutésle I! juin. Ils out subi
leur senteuce avec une grande fermeté et un courage
extraordinaire. Quelques tronbles ont eu lien au
moment du leur exécution ; mais ils ont été imumé-
diatement appaisés. Le capitaine de Soto, dont
nous avons dejà parlé, à reçu du président un délai
de GO jours, et sera probablement gracié.

HAUT-CANADA.
Kingston, 10juin—L'on nous dit que le grain de

printemps et d'autome ne pouvait avoir une meil-
leure apparence, quoique les vercoquins et les puce-
rons ont causé beaucoup de ravage aux jardinages.
Un onion planté dars une couche de melons oùde
concombres est un remède efficace pour empêcher
les ravages du puceron. Nous écrivons d’après ex-
périence, Payant essayé plus d'une fois avec succès.
—[ Observer.)
—Samedi dernier, Kingston a étévisité par un

hôte inattendu, un de ceux auxquels on n’est pas
accoutumé, qui prit sa résidence temporaire à l’hô-
tel de Carmino, dans la personne de monsieur Char-
les Morelly, moine de l’hospice de Saint-Bernard,
en Suisse. Le gouvernement français a cessé de
faire ses octrois accoutumés an monastère des Alpes,
et M. Morelly a été député par ses frères pour ve-
niren Amérique et recueillir des coutributions pour

: leur support, tandis que d'autres membres de l’or-
| dre visitent différentes parties de l'Europe. Ila
; Visité les principales cités des Etats-Unis, et va par-
tir pourle Bas-Canada.—[Kingston Herald.

| Cornwall, 12juin—Nous apprenons sur l’anto-
rité de quelques-uns des cultivateurs les plus expé-
rimentés, que les récoltes, dans ce district, ont une
aussi bonne, si non meilleure apparence qu’elles
aient ene depuis plusieurs années, Quelquesrécol-
tes dont, il y a Un mivis, On avait entièrement dés-

espéré, sont maintenant dans une conditionfloris-

saute.—[ Observer]
| Archibald MacLean et Philip Vankonghnett, éers.
ont été élevét au Censeil Législatif du Haut-Canada.
Ces denx citoyens avaient été tous des membres
très-honorables de lulégislature représentative.

BAS-CANADA.

Montréat (mercredi) 17 juin—Dimanchesoir et
) dimanche dans la nuit, plusieurs rixes ont eulien
! daus notre ville et a tranquillité publique a été sin-
| gulièrement troublée. Une querelle est survenne
entre des soldats et des citoyens, et il parait qu’un
ou deux de ceux-ci out été assez sévèrement mal-
traités. On nous a rapporté les détails de cette af-
faire de plusieurs manières si différentes qu'il nous
est impossible d’en tirer rien de certain ou même de
probable. Le lieu de la querelle était, dit-on, la
maison d’un nommé Gosselin, qui a été lui-même
frappé assez violemment.

D'autres rixes ont eu lieu près du marché Ste-
Anne; nous ignorons aussi les details.

Vers neuf heures, une troupe de jeunes gens
ivres, sont partis du faubourg St-Laurent, en chan-
tant à très haute voix des chansons obscènes, et se
sont rendas à Mile-End, chez un nommé Sans-cha-
grin; ils ont enfoncé la porte de celui-ci, et l’ont
Latti violemment, ainsi que son fils. Il parait que
ces individus sont dans l’abitude de se rendre tous
les dimanches à la montagne, munis de boisson, de
s’y enivrer et de reveuir ensuite, à la chiite du jour,
semerle désordre dans la ville et troublerle repos
des citoyens paisibles. Ce n’est point la seule vio-
lence que ces misérables aient commise, et ils sont
devenus un vrai fléau pour leurs compatriotes. Les
magistrats et la police devraient veiller activement
à ce que de pareils excès ne se renouvellent pluset
à ce que les autenrs en soient punis. Les limiers de
police s’emploiraient bien plus utilement à décon-
vrir de pareils coupables qu’à seruter l'allure des
chevaux inoffeusifs.

P.S. D'après des informations que nous venons
de recevoir immédiatement, il parait queles soldats
ont été les agresseurs dans cette querelle; nous en-
ageons beaucouples ofliciers À avoir les yeux sur

ia conduite de leurs subalternes, pour prévenir des
rixes qui ne seraient pas toujours à l’avautage du
militaire.—(Ami du Peuple.)

Nous apprenons qu’on est sur le point d'établir
à Laprairie un nouveau journal, sous le titre de
Constitutionnel.—(ib.)

M, Charles Morelli, moine du couvent du Mont
St-Bervard est arrivé à Montréal, lundi dernier.
Ce religieux fait une quête pour son couvent qui
parait avoir perdu l'appui et les secours que lui
donnaientles gouvernemens Français et Autrichien,

  

 

 

ue Gueber.
et dontlee institutions bienfaisantes ne
être soutenues que par la charité publique. M.
Morelli à traversé les Etats-Unis où il a fait des cul-
ectes assez satisfuisantes.—(ih.)

Depuis quelques jours la chaleur est moins étouf-
fante. Le temps est fort beau et la santé de uotre
villecontinue d'être très satisfaisante —(1b.)

L n coup de vent terrible a eu lieu la nuit du 12,
Sorel et aux environs. Plusieurs bâtimens et

quantité d'arbres ont été renversés.—(ib.)
Lundisoir, uu vol très audacieux a été commis

dans la maison de M. F, R. Forbes, tue Anne, fau-
bourg Ste. Anne. M. Forbes était sur le point de
partir pour Boston, It s’ocoupait à préparer sa va-
lise et avait otd son habit à cause de la chaleur.
S'étant abseuté de l'appartement pendant cing mi-
nutes environ, il ne trouva plus son babit lorsqu’il
revint ; on ne lui avait enlevé, avec son portefeuille
contenant 65 piastres en billets des Etats, une demie
sigle, en billets des Etats, ux billet ds L. 13, et
1i piastres de la banque de Montréal.—(ib.)

Lundi, par les soins actifs du grand connétable, on
a arrêté le nommé Jean Baptiste Laviolette, qui
s’était échappé des prisons de cette ville dans le
mois de novembre dernier, avec le nommé Amable
Provost. Ce scélérat s'était retiré dans ane maison
de débauche situé près du chemin Papineau, et il a
été saisi dans ce lieu mème. La police a aussi dé-
couvert et saisi une granee partie des effets qui
avaient été volés à des émigrés ors de leur débarque-
ment.—( ib.)

Nous apprenons avec plaisir que le nombre des
personnes qui ont souscrit au Banquet pour la célé-
ration de la St. Jean-Baptiste, se monte déjà à plus

decent. Le diner sera servi à l'hôtel de Rasco,
mercredi prochain, 24 du courant, À 5 heures pré-
cises aprés-midi.—(Minerve.)

peuvent plus

 

 

QUEBEC:
SAMEDI, 20 JUIN, 1835.

  

Uue maison de commerce a en la bonté de nous
procurer des journaux d'Ecosse du 11 mai, apportés
par le Favorite, Burns, parti de Greenock le 12.
Ils contiennent des nouvelles de Londres plus ré-
centes d’un jour, mais elles sout sans intérêt.

Nous en donnons quelques extraits :—
Londres, (samedi soir,) 9 mai—ll a été reçu des

dépêches de lord Elliot, datées de Logrono, 29
avril, par lesquelles il paraît qu’un échauge mutuel
de prisonniers avait été sigué par les généraux Val-
dez et Zumalacarrégui.
Une (es premières mesures du nouveau minis-

tère, sera un bill pour réformer les corporations.
Les journaux de Paris, reçus ce matin, contien-

nent des détails des procédés ultérieurs du procès-
monstre. La scène de tumulte se renouvela jeudi;
les accusés et leurs avucats se récriant contre les
procédés, et les avocats de la couronne s’efforçant
de les défandre. Vers la fin de la séance, il était
impossible d'entendre distinctement ce qui se disait
de part et d’autre. Beanne, l’un des prisonniers, se
distingua en réduisant au silence l’avocat-général
qui voulut liro une accusation contre lui, pour mé-
pris de la cour.

[Extrait desliasses de Londres : —)
Le très-honvrable Charles Grant a luissé la ville

hier matin [5 mai,) pour le château de Windsor.
M. Grant a obtenu une audience de Sa Mujesté et
est retourné en ville dansl'après-midi. Le trés-hon.
monsieur a ensuite rendu visite au vicomte Mel-
bourne au trésor.

Windsor, 5 mai—M. Grant, secrétuire-d'état
pour les colonies, est arrivé au château ce matin,
venant de Londres, et a eu une audience de Sa Ma-
jesté.

Le trés-hon, Edward Ellice a eu une entrevue
avec M. Charles Graut, samedi (2 mai,] au bureau
colonial .

 

Nous pouvons dire avec certitude, qu’une dépè-
che du lord Glenelg, secrétaire d'état de sn majesté
pour les colonies, datée de Downing Street, le 6
mai 18335, a été reçue par son excellence le gouver-
near en chef, annongant à son excellence que lord
Glenelg ayant délibéré sur tous les poiuts qui pou-
vaient le mettre à portée d’apprécier l’opinion publi-
que dans le Bas-Canada, et la position toute parti-
culière où se trouvait le gouverneur en chef daus
ses rapports avec ln chambre d’assemblée, lord
Glenels a pris la résolution, après mûre ré flexion
sur les intérêts publics en question, de signifier à
son excellence que son administration doit être con-
sidérée comme terminée.
 

Les bru its au sujet de la personne qui doit rem
placer le gouverneur-en-chef sont fondés en partie
sur des conjectures. On nomme pourtant sur assez
bonne autorité le baron Strafford, autrefois le lieu-
tenant général sir John Byng, appelé à la chambre
des pairs aussi récemment que le 8 mai dernier.

 

Pendant que les écrivains qui ge mettent à la tête
du parti à Londres se sont mis aux prises avec tous
ceux qui ne pensaient pas comme eux, M. Bliss,
agent pour le bureau du commerce de Québec, a
reçu sa part de mauvaise humeur. Nous sommes
cependant flattés d'apprendre qu’il continue ses ef-
forts pour remédier aux vrais griefs, et qu’on lui a
promis depuis sa lettre publiée à ce sujet adressée
au comte d’ Aberdeen, que les honoraires de la cour
de vice-amirauté à Québec seront enfin réduits. Il
parait que le bureau des colonies a renvoyéle projet
au gouverneur-eu-chef, pour relever certains dou-
tes; et il n’attendait qu’une répouse pour révoquer
l'ordre du conseil et régler de nouvean les hono-
raires, comme aussi de déclarer que les causes au-
dessous de £Æ25, seront à l’svenir jugées aussitôt
que possible sans frais considérables.

La motion qu’avait fait M. Baring pour nommer
un comité à l'égard des impôts surles bois, ainsi
que sur le transport des bois de l’Europe en les en-
voyant aux colonies premièrement, n’avait pas été
renouvelée et elle était alors laissée aux nouveaux
ministres.  L’on ignorait qu’ils avaient résolu de
nommer un nouveau comité, et la presse desaffaires
publiques pourrait en remettre toute considération
pour quelque temps.
 

Les doutes sur la nomination du comte Ambherst,
par le nouvean ministère Whig, se sont vérifiés,
et la nomination de ce noble monsieur, qui a pres-
que toujours voté pour le parti maintenant dénom-
mé le parti conservatif, a été renversé par ses ad-
versaires politiques. Le bruit circulait que lord Am-
herst devait être remplacé parle très-honorable Ed-
ward Ellice, seigneur de Beauharnois en cette
province, et ci-devant associé de la maison dus né-
gocians MM. Inglis, Ellice & cie, autrefvis faisant

[Tome 72.

Verdeur-général, l’arrivée du capitaine Macking
ot de MM. Neilsen ot Walker a oudres, occasionseront probablement un retard dans cette mission de«quelques semaines, et pourrait même faire rejetterle projet. Le parlement devait se réunir le 12 après1 ajouruement occasionué par lo changement du mi-uistdre. Ll s'écoulera quelque jours après le 12
avant que les chambres se livrent à l'expédition desaffaires ; et lus agens coustitutionnelg auront le
temps de faire présenter leurs requêtes dansles pre-
mieres séances après la réunion. Ceux-vi ne pou-
vaieut avoir d'autres reuveignemens au départ de
leurs luitres que les nouvelles publiques, et les
changemens politiques inattendus survenus on An-
gleterre depuis lp 20 mars, date des nouvelles ane
glaives lorsqu’ils sout partis de Now-York.
MM. Wallcer

et

Neilson

sont

arrivés a Liverpool
sur le paquebot North Amerfca, déus la nuit du 7
au 8 mai, après une agréable traversée de moins de
vingt-un jours, s’étaut trouvés aux hauteurs du
Cup Clear (Irlande) en 16 jours. Ils duvaient partir
de Liverpool le samedi matin 9, et se mettre en rap-
ort avec le bureau colonial À Londres, le 11.
lusieurs journaux avaient, antérieurement à leur

arrivée, annoncé qu’ils étaient en route pour l'An-
gleterre comme porteurs de requêtes au parlement.

Des lettres particulières de Londres, reçues par
le paquebot du 8 mai, mandent que l'association de
l’Amérique Septentrionale avait, ou dovait inces-
sammont nommer deux de ses membres pour agiv
do concert avec MM. Neilson ct Walker.
——

Il paraît être tout à fait probable qu’il ne sera pas
expédié de commissaire royal au Canada, mais que
le nouveau gouverneur recevra des instructions et
sera appuyé par des statuts du parlement impérial,
dans le but de faire terminer les différends qui ont
dornièrement taut nui À toutes nos affaires pub-
liques, Si le ministère Melbourne continue quel-
ues mois de plus en place, cela paraît être certain.
l'est aussi probable que la personne qui remplacera

son excellence lord Aylmer, arrivera sous peu, et
sera en toute probabilité le premier porteur de sa
nomination. Nous pensons que le gouverneur,
milady Aylmer et leurs suites prendront passage
sur le biitiment national qui transportera son suc-
cesseur à Québec.

—

UNE DES PLUS VIOLENTES TEMPETES que nous
ayons essuyé depuis plusieurs années, est survenue
la nuit dernière. Le vent souflait du nord-est et
augmenta au milieu de la nuit et après le levor du
jaur à uno force épouvantable, enlevant l’eau sur le
fleuve commede la neige, Les dommages qu’elle a
causés sont très-considérables, tant sur l’eau que sur
terre, en ville et dans son voisinage. Surle fleuve,
la perte des bois de construction, de chaloupes et da
bateaux, et les dommages causés aux bâtimens du
commerce, sont À un très-rrand montant ; et nous
craignous que dans le haut et le bas dufleuve plu-
sieurs naufrages n’aient eulieu. Un grand nombre
de bâtimeus, tant montans que sortans, sont en ri-
vière. Nous avons recueilli les renseignemenssui-
vans, no formant qu'une partie des pertes :—

Le navire Dochfour s’échappa de ses amarres au
quai des Indes et frappa le brick Farorite ; ce der- nier perdant son éperon &c et ce premier ayant sa
poupe enfoncée et beaucoup endommagé.

La goëlette Æmily nolisée pour la quarantaine fut
beaucoup endommagée daus sa poupe au quai du
Roi, ainsi que la gotlette Alexander 4’ Halifax.

Les barges des steamboats No. 3, 12 et 13 reçus
rent des donimages assez considérables.  ‘

La goëlette Youngest chargée de provisions et so
rendant à Arichat fut forcée de quitter son anerage
et s'arrêta à Currie’s Booms, Foulon, dañs un état
très endommagéeet prêt à couler bas.
La goëlette Seafluwer, venant de la Jamaïque,

estentré, ayant perdue ses deux ançres en bas, et
s’est jetté à terre au Cul-de-Sac, Ons'est dressé
aux autorités pour qu’elle no retourne pas à la qua-
rantaiue, qu’elle passa saus pouvoir yarrêter,
Du quai de Buteau à aller à St.-Roch, six gros

bateaux chargé de madriers, de lattes et de bois
sont coulés bas ou naufragés.
Un majorité des bâtimens aux quais devant la

ville ont reçu plus ou moins de dommage, et ont
perdu, (ainsi que ceux sur la rade,) leurs chalou-
pes, etc.

On porte à 500,000 pieds le bois de construction
qui fut mis en dérive. Le fleuve, de bonne heure
ce matin, a été couvert pendant plusieurs heures
de plangons, de billots, de douves, etc. La princi-
pale partie de ce bois venait du Foulon, et n’avait
pu entrer dans les booms. On sait qu’un bon nom-
bre de radeaux de bois de construction étaient en
route, descendant des Trois-Rivières à Québec, et
on craint que plusieurs personnes aient été noyées.
Jusqu’à préseut nous n'avons pas appris que quel-
qu’un ait perdula vie,
On n’a pas de nouvelles des parties infurieures du

fleuve. Un brick seulement est entré sur la rade
cette après-midi, vers deux heures, époque où la
tempête avait diminné en violence, avec perte de
son beaupré et de son mit de perroquet. À trois
heures cette après-midi, le temps était calme.
 

—Une demi-douzaive de bâtimens arrivés la nuit
dernière n’ont pns été abordés.
—Nous sommes mortiliés d'apprendre que cette

saison, les marchands ne cessent de se plaindre de la
cour d’amirauté.

—Sonexcellence le gouverneur en ‘ehcf vient de
fixer la ligne de division entre les ports de Montréal
et de Québec à la puiute du lac, district des Trois-
Rivières.
—L'élection d'un mem're pour Kamouraska, en

remplacement de M. Divnne, démissionnaire, eut
lien mardi dervier. M. Alex. Fraser, notaire, de
St-André, fut déclaré élu à l’unanimité, M. Thos,
Cazault, dit-on, refusa de se porter candidat,

—L’obscurité du temps aujourd’hnia interrompw
toutes nouvelles télégraphiques, et les bitimens ont
craint de mettre en route par un si gros-temps.
Hier soir, il se trouvait huit bâtimens à la Grosse--
Ile, et on pense qu'il y en sera arrivé un grand
nombre.

—Nous regrettons d'apprendre que notre belle
perspeotive d’une bonne récoltesouffre par les dégats
que les vers commencent à faire. Dans les champs
comme dans les jardins, on remarque que les in-
sectes ont été très-nombreux,et qu’ils ont déjà beau
coup endommagé les grains et les plantes de toutes
sortes.
re

CONSEIL DE VILLE.—Lunpi 15 sUIN,
Le conseil s’assembla ce soir pour prendre en

considération le rapport du comité auquel fut référé un commerce étendu avec le Canada. L’on ne peut
douter que l'administration Melbourne a annoncé
officiellement qu’elle était déterminée à envoyer un
commissaire à Québec ; mais les bruits du départ du
baron Glenelg (M. Charles Grant,) secrétaire colo-
nial aux dernières dates, pour les Indes comme gou- le presentment du grand juré des sessions trimestris

elles de la paix, en date du 20 avril 1833.
Ce rapport est en résumé comme suit :
19, A l’exception de la rue St-Jean, le comité

admet quel’état des rues était le printemps denier
quand le grand juré avait fait leur presentment, pire qu'il ne l'avait été depuis plusieurs années, mais at-



tribue colà aux extraordinaires châtes de neige de

l'hiver dernier, et le comité pense que les autorités

chargées du soin des chemins, avait droit i lu fin do
l'hiver dernier, a quelque indulgeuce de la part du

ublic, Agréé après quelques remurques de M.
Jamel.
29, Mais le comité après avoir ainsi fait remar-

uer les effets du climat, est prêt à admettre la jus-

tive de la plainte fuite par le grandjuré relativement

au chump où dehors de la porte St-Louis, a'légué

appartenir à lu faille Panet, ainsi que le canal des-

cendant In côte du Palais. Agrée. Pour 13, contre

2, (Robitaille et Plamondon) aprés nue courte dis-

cussion; WM. Robitaille disant que c'était trop de di-
re que l'état de ces l‘eux mettait la vie des citoyens
en danger.

4°, Quant au premier ohjet, le comité remar-
quaît, que le comité des chemins avait spoutané-
ment avec le presentment du grand juré, pris des
démarches à ce sujet, et disait que si les lois main-
tenant en force étaient sullisuntes pour atteindre le
but désiré, il y avait de la culpabilité en quelque

put. D'un autre côté wil existe quelque défaut

dans les réglemons de police, le comité des chemins

avrait dû appeler l'attention du conseil sur ce sujet

afin d'y porter remède, Le comité s'abstient d'u-
dopter l’une ou l’autre de ces alternatives et recom-

mende qu’une instructionsoit donnée par le comité

des chemius à tel officier qu'il appartient, de pren-

dre des mesures pour enlever la nuisance en ques-
tion. Agréé.

4°, Le canal passant sous la porte du Paluis est

un réceptacle pour toutes les orlures d'une grande

partie de la Laute-Ville, et l'existence de ce canal

dans l’état où il est À présent est très dangéreux
pour le publie, mais la corporation est absoute de
tout blâme, vû que ce sont les autorités militaires à
qui ce conal appartient, et le comité recommandait
u'une humble requête soit présentée à son Excel-
ence le priant de vouloir bien donner des iustruc-

tins pour faire enlever la nuisance, Agréé.
5°. Dans la vue d’éviter des délais, le conseil

de ville pourrait peut-être proposer de construire

vue arche en brique ou eu pierre recouverte en ga-

zon au-dessus du canal, et le comité est convaineu

qu’à moins que cette amélioration affecre les défenses

militaires (ce qu’il ignore) son excellence conseuti-

ra cordialement à ce plan, par lequel cet endroit

pnaut, dégoutant et nuisible serait changé en uu sa-

lubre et agréable aux seus et procarerait une pro-
menaie sure et commode. Agréé.

6°. Par canse du délai qui est survenu entre la

date du presentment et la référence d’icelui an comi-

té, le comité n’a pu visiter la place du débarque-

ment qu'à une époque où les remarques du grand
juré, supposé qu’elles aient été bien fondées aveient

vessé d’être applicables à cet endroit, et d’ailleurs

les informations rogues sur ce sujet étant un peu
contradictoires, le comité s’abstieut de faire auctues
remarques sur ce sujet.

7°, Le comité admettait que Pétat de larue Ar-

tigny méritait justement la censure du grand juré,

et altribuait la cause à la malpropreté des habitans

de cet endroit et de leur indigence lequel les met
hors de l'atteinte de l'inspecteur des chemins w’ayaut

que peu ou rien à perdre, les infractions aux régle-
mens de police étant punis par amende seulement,
Dour ces causes le comité des chemins est exempt
de blâme d’autaut plus que les fonds de la cité ve
sont que très modiques mais comme il est nécessaire
de porter quelque remède au mal, ct vii gue ce de-
voir est du ressort du comité de police, le comité
recommande qu'une référence soit faite à ce sujet au
dit comité. Agréé.

Les six articles ci-haut détaillés formait la dé-
fense du conseil contre les imputations du grand
juré, mais ne faisait pas la moitié du rapport du
comité. Le rapport disait que quelques faits avaient
été mis au jour en conséquence des informations
qu'il s’est procurées sur lu cause des maux mentiou-
nés daus le presentment, et se conçoit obligé de faire

des remarques sur quelques uns de ces faits. Voici
la substauce de ces remarques etles suggestions qu’a
faites le comité.

8°. Les arrangemens actuels relatifs aux régle-

mens de police et au département des chemins sem-

blent être trop compliqués, et sans prétendre impu-

ter du blâme à qui que ce soit, le comité est d'avis

que les conseillers devraient s’abtenir de donner in-

dividuellement aucun ordre, et de laisser peser tou-
te la responsibilité sur l’officier préposé, Agréé.
Pour 13, contre +: M. Mamel ayant fait nie mo-

tion en amendement pour remettre la considération
de cet article jusqu’au 30 mai.

9°. La voie détournée que l'inspecteur des che-

mins est obligé de parcourir avant de pouvoir iusti-
tuer une poursuite, assure l’impunité au plus grand

nombre des infracteurs, et le comité en conséquen-

ce recommande que cet ollicier soit à l’avenir libre

de tonte entrave. Agréé après aue discussion assez

risible entre MM. Gugy et Robitaille, sur une divi.

sion de 15 contre 2 (Robitaille et Plamondoun.)

102. Reconnait l'inspecteur des chemins com-

me officier de la corporation, pour contrecarrerl'o-

pinion contraire qui a été partieHement entretenue,
et lequel détruirait le systéme indispensable de
dire subordination. Agréé.

11°. Que les quartenuiers reçoivent une injonc-

tion stricte de faire les instructions de cet officier—
Agréé.

12°. 1 parait que quelques officiers de la cor-

poration ont été contracteurs pour le nettoiement
des rues et le comité répudie à ce système qui dé-

tourne l'attention des officiers de leurs devoirs.

139, Recommande que cette pratique soit im-

médiatement discontinuée, Agréé: fes quarten-

niers exceptés pour cette année leur engagement

ayant été faitavec un enteudementstricte qu’il leur

serait permis d'employer des voitures.
145, Recommande que le devoir d’engager des

hommes et des voitures, soit confié & Uinspecteur

des chemins seulement. Rejetd, nem con. Après

une courte discussion, M. Gugy se disant être con-

raineu par les raisons qui ont été avancées contre
l'adoption de cette mesure.

15°, Recommande que les réglemens de police

soient imprimés de nouveau. Considération sus-

pendue pourle présent, le comité de police ayant

quelques changemens en considération.
16 ©. Recommande qu’un plun de la cité soit

préparé et soumis pour être homologué. Le coût

de ceci sera d'environ 130. Considération sus-

pendue. .
17 ©. Recommande que quelque terrain vacant

soit obtenu par la corporation atin de former un dé-

pôt pour les fumiers et ordures. Le principe de cet

article était adopté, mais l’exécution était remise

sine die.
18 ©. Recommande que les propriétaires de voi-

tures soient obligés de peindre leurs noms sur leurs

voitures respectives. Considération suspendue.

19°. Le comité en terminant ses observations

disait que vÀ que dans les observations du président

du comité des chemins, il est dit que l’inspecteur

n'a pas toujours obéi promptement aux ordres du co-

mité, le comité se trouvait obligé de dire que si la

pliinte eût été faite au tems même auquel la remare

que se rapporte, il eût étéfacile de coustater soit la

verité oùln futilité, et prévoyant qu'il aurait beau-

conp de difficultés a surmonter maiutenant en iusti-

tuaut une enquête, le comité se bornait à suggérer

que le comité des chemins devrait être bien pérsua-

dé de la disposition du conseil de le supporter dans

I'accomplissement de ses devoirs, et être invité à

présenter les accusations contre les ofliciers sous

 

  

 

son contrôle, dans le cas où il ne serait pas à l'uve-
uir convenablement secoudé par eux. Agréé.

Le couseil alors ajourua jusqu’à veudredi pro-
chain.

M. le rédacteur; Vous n’avez pas ce me seruble
donné une juste idée de la cluunbre des pairs au-
glais, eu disaut qu’ils sont choisis par le roi. Hs ne

le sout pas, où quetrès rarement. £/sont choisis par
le ministère que destitue la chambre des conununes
à su volunté, 11 est vrai qu'ils siégeut pour la
vie et à hérédité. Mais tant est populaire, tant est

entièrement démocratique, (avec ces gardes pour
perniettre après choix la libre volonté d'agir com-
me corps indépeudiut,) que même lu chambre des

pairs anyluis est vriginairement et defuit chuisie per

les représentans du peuple, qui ont choisi le minis-

tere eis qui seul il est respousable. L'opération de
la constitution anglaise est presque entièrement dé-
mucratique, wême beaucoup plus que ne l’est celle
des Etats-Unis. Des siècles, si toutefois un seul
s’écoule, et que les 24états ne se brouillent pas et
le fussent pas sauter leur gouvernement, se passe-
rout avant qu'ils puissent mettre sur uve assiette sûre
et libre leur evsai de gouvernement, qui a déjà cxi.é
des efforte gigantesques de la part de ses enfaus pa-
triotiques, Les principes constitutionnels anglais
selon la coustitution de cette province donnent à la
chambre d'assemblée le droit constitutionnel de
beaucoup influer sur le choix (de le commauder tué-
me) de nus conscitlers législatifs. Ou l'a vu mis en
pratique quand des patriotes ont été appelés au con-

seil; mais ce serait renverser la raison et le sens coum-

mun d'exposer aux influences et aux haînes de par-
tis populaires l'indépendance d’une chambre des-
tinée à contrecarrer les excès de ces partis.
L'objet de tout bon gouvernement est de laisser à
chaque homme public ua jugement libre et uuepo-
sition indépendante, qualités absolument nécessai-
res poutassurer le bouheur commun, qui ne doiveut

pas plus être inlluencées par les menaces et les préju-

és d’une populave violente et ignoiante que d’un
exécutif rusé et intéressé,

Ju suis monsieur, voire serviteur très obéissant,
UN 101 VOS ABUNNE'S,

Decédé.
A Montréal, samedi, âgé de 4 mois et huit jours. Charles

Bernard George, enfant de L. 15, Leprohon, écayer.: Lan

 

 

LEBARQUANT du Hebron, de New-York, sur
le quai de Buteau, Cul-de-Sac,
75 quartsel boîtes de “Tabac, No 1,
25 Gerces de Rez, nouveau de la Caroline,
25 sacs de café vetd de Porto Rico.

D\Vi1) V\Ss & Cre.

AVIS

SALLE DU CONSEIL DE VILLE.

. MuNTRLAL, 16 Mai 1655.
E Conseil de Ville de la Cité de Moutréal, ayant

4 résolu dans sa séance d'hier (Vendredi, 15 mai
1835,) de s'adresser à la prochaine Sesston de La Lévistature

de cette Province, pour en vbieuir an Actr eu'onsant ur

EMPRUNI D'ARGEN EFpour faire l'acquisition de la

propriété subside sppartenant a ba succession de feu Sieur
BASILE PROUILX, rue St. Paul, en cette ville, pour

l'aire de son Euplacement une additon au NOUVEAU
MARCHE, que le Consett de Vilie pronase d'étendre, à
travers la grève et le {l uve jusqu'àtrois cents eds au Sud.

Est de l’ancien quede ia five des Conunissaires ; donuaul

# cet ¢ paride udditionnelle de ly dite Place de viarelhé une

larg. ur de quatre ou cing cents pivds le long du fleuve: et

1: Conseil de Ville ayant ausst résolu de se fnire autoriser

par le dit acte à pratiquer un CANAL PUBLIC daus

toute la lacgreur de la dite partie additonnelle de la Place

du Marché et au-delà pour cocdusre les roimondices de la

ville jusqu'au dessous dus casernes, de mléme gue d lever

dus beard’ isance pubhies de distanee va distuoce.

AVIS PUBLIC est par le présent donné qu’applie
tion sers Faite par le Conseil de Vaite à le Légelature P.o-

vinetale pour la passation d'un Ate aux tins que ci-dessus.

afin que toutes persona s y intéres-ces en puissent avoir

Contiatesance et se Conduire en CUNSCQUENICE.

Par Order du Moutiéil,
Po ALGER, See. CV.

E Soussigné ayant été duement élu Curateur a

L la Succession de feu M. GrorGt ErLioT, en

sou vivant «marchand commis dus un Bureau de Com-

merce, prie tous ceux qui ont des demandes contre la dite

success mL de lus présenter duet attestees, soustrente

jours decette date, comme les effets marntenant entre des

Mains du Curateur seront vendus por encais @ Vexpiration

de ve terme, et les provenus seront divisés immédiatement

entre les eréauciess, Prus ceux qui doivent à la succes.

sion sont priés de payer san- dévas, et ausst toutes pursaniies

(ui ont en leur possession desren ouareslis, de
:> Femettre 5 délai entre lus mans rile.

les remtettre sous délai CHOC It. SY MES,

Curateur de successionce lea Grosse Erion.

Palais, 6 juin 1835

 

 

  

GRLEFKFE Dis LA PAIN,
Québec, 11 Juin 1835.

OTICE est parle préseut donnée que partie des

IN elfets trouvés il y à quelque temps dans la mai-
son de Jean Martel vachaid et d'Luzabeih Moberts, sa

tenme, qui r'unt point encore éré reciamés, sont unitite-

want demandés par he due Lichord et 54 Femme. Avis est en

conséquence donné qu'à moins que lus Gits effets ne soient

identities par les persounus auxquettes Us peuvent apparte-

wir, d'iccù VENDREDI prochon.le dix-neuf du courant,

des dits cifets qui v'aura pas Été a ws recliamée,

wie) Bichiard et su femmes

_tu 

telle pare
sera pense aux dus Jean M

Pur Ordre.
PERRAULT & SCOTT,

Grefliers de la Paix,
po À être inséré daus tous les Papiers- Nouveiles de

cette cité, dans leurs langues re-pretives jusqu'au 19 du cou-
rant es
 

VENTES PAR ENCAN.
Genièvre, l’-intures, Sigares &e—lar MAXNITAME
BOURNE, à leurs Magasins, le LUNDI £e du cou-
rent à UNE heure vree
72 2 OITES de veritables Sigarres de la Ila-
> vanne,

5 boîtes tabac en poudre et quelques livres de tabac
en feui les,

5 buttes suven blane de Liverpocl.
18 barrils peintuces de couleurs assorties vendus sans

reserve,

boites savon brun de Liverpool.
50 bareils peintures de différentes couleurs
100 {licons de moutarde,

5 pièces de Geniè:re,
20 sacs de bouteilles à vin,

—APRES QUOI—
Un assortiment général de marchandi-es sèches.
2U Juin 1835 .

Par G. D. BALZARETTI, au Magasin des J. C
IrIrrENSTEIN, le LUNDI 29 du courant, SA SPLISN-
DIDE COLLECTION DE LIVRES, consistant
en:
I ERLIN,

    

 

EY

50

 

en 26 Volumes, 4to.

  

Toullier, 15 do. &vo.
Throplong, 6 do. 8vo
Cude Cul, par Fenet, 15 do Bvo
de ndectes de Justimien, Lo do. 8vo
Duranton, 4 du. Ho

Itépertorre de Gogat, 17 do, duo
f.es (Luvres de Pothier, 8 do. 4to
Lus (louvres de 1)’ Agnesseau, 15 vols, Ato
Les Oluvres de Demeart, 9 dd 4i0
Style du Notaire, par Mossé, 8 do svo
Publius Ovidius Naso, 10 do 8vo

l'indari Carmina, 5 do sv

Virgihos Maro, 8 do 8vo
Dictionnaire du Digeste, ¢ do quo
Voyage du Jeune Anacharsis, 8 do 8vo
1oit Romain, par Le Clerey, 8 do 8vo
Les Œuvres de Pothiercomplats, £73 do 8vo

Dito duo, ¢ do 8vo
Les Œluvres de Cochin. 6 do 4to
Les Qiuvres complets de Cicéron, 51 do BVO
Dicucnuaire Universel de Homare, 51 do Bvu
La Sainte Ihble traduite d'après les

Textes Sacrès de Genoupe, 229 do svo

Théologie de letrus Collet, 7 do Hvo
‘I'nus Lavius Pataivinug 10 do Hvo
Poetae Latin Mimores, 8 du Kyo
Atala & Rend de Chateaubriand, en

grand svo.
Dicosnnuire de Découvertes de

France, par une Sociétd de gens
de Lettres, 17 do

Suctont, > a Rio
Theologica de Petro Dens, 7 do vo
lHiade d'Ilomère, 4 do Evo
Histoire de tous les peuples, 4 do 8vo
Quintus Curtius, 3 du Bvu

Stauus, 4 vols. Evo, avec cartes.

Monographie des Derimatases to
Les Georg ques de Vigile, 4t0
Claudians Opera Omnia, 5 du bvo
Code du Commerce. 5 «do svo
Camus Cornelus T'acitus 6 do Evo
QŒéuvres de Thomas, de "Academie

Française, & da Svo
Lacie, 7 do
Vertot, Histoire des evolutions, 7 do 8vo
(Jluvres de Sendque, 14 do
l'ardessus, 8vo
Comus, 2 do 8vo
Histoire de France, par Anquetii, la do
‘I heologica de Ludovieo atily, 8 du 8vo
Histoire des Amerivaine avec des

planches,

Œuvres complets de Mo'ière,
Duo do. de Racine, Doré sur
Dito do. de Lafontaine, tranche.

Voyage en Amérique, par Chateaubriand,
Grammaire de Rivarol,
Dito de Wailiey,
Dita Anglaise et Frangaise de Lover.

Les (Euvres de Ciceron, 51 vols. Svo
Lettres de St, François de Sales, 5 do Ryo
Œuvres de Dosuage, 2 do foliv.
l‘'ubles choisies de Lafontaine, 4 du fulio.
Dictonnane el” Acadénue, 2 du loto.
Quinctitioni de Oratona, toho.

Les Jardins, par l’Abbé de Lille,” folio,
Opera Ciceronts, foho,
Luix Ecclésinstiques. fulio

Avec environ 1000 autres Volumes.

AUSSI,
Bulletin des Lois du Royaume de France, depuis

1789 jusqu’a 1834, 75 vols, grand Svo.
Comme aussi des Livres de Prières, en maroquin ct

dorés sar tranche.
g lL.esconditionsscront libérales.

Québec, 11 juin 1835.

Par encen seront vendus, sans réserve par J. pl, FRASER
& cie, à leurs magasine MARDI prochain 23 du cou-
rant, à UN le heure précise, débarquant du Mury Laing
and Karl Dalhowsie:

TR IX caisses Chapeaux do Castors supérieurs,
poil court,
G Caisses chapeaux de soie. tous de la dernière mode,
15 bales de fil à cordonniers, de la meilleure qualité,
11uile double bouillie, vernis, peintures, miastic, braie,

vitres, faulx angiaises et manches,
20 boucaults noir de fumée, Globes de passage,
11 imeules de moulins à orge et une variéié de clous,

etc.
—APRES QUOI—

Un assortiment de marchaudises sèches, À de goût.
Québec, 20 juin 1833.

 

 

Uistiret de Québec,

savoir;
Burra pu Grerrvien pe La Paix,

(Québre, VO fuit, 1855

ONFORMEMENT à un ovdre des magistrats,
Avis Punic est par le préseut donné, que les

livres des cotisations, qu doivent être prélevées durant ia
présente année, sous el en vertu des actus 36e Geo. 2 II,
chap, 9, et 29, Goo TIL chap, 5, (commu Ginent append

les actes des chemins) ont été files âce bureau, cluls seront

et démeureront tous les jours, (dimanche es (Cees excepiés)

entre NIUE heures du maim ot QUATRE heures de

Paprés- midi, pour inspection publique, alin que toutes pur-

sommes qui pourraient se croire lézées par le montant de

telles cotisations, tel que fixées parle cosiseur pour Manne

présente, puissent en appeler à la prochaine cour des ses

sans générales de quatice de ta paix, qui commencera et

siégera le DI NIL jour de JUTLL EE prochain,
PERRAULT & SCOUT,

grefiier de la paix,

£7 À être inséré en français et en anglais dans tous les

paprers-nouvelles de cette cité pendant trois semalus sue

cesives, depuis ee jour ; «t doit aussi être annar cé par le

crieur dans les mêmes langues, dans les rues et faubourgs

de la cité de Québee, avec toute Lid licence po «ible,

BUREAU DU TRESORIER DE LA CORPURATION,

Québee, le 12e de Juin 18335.

E soussigné, Trésorier de la Corporation de

_4 Québec, donne par le présent AVIS PUBLIC,

que les livres de Cotisation, pour la présente année, sont

actucilement en s8 possession ; toutes personnes prophie-

taires de maisons ou emplacemens où qui possèdent des

vo.tures à ressort des chevaux our deschiens, et toutes per-

sonne depuis l’âgu de 21 à 69 aus, tispostes à compostr et

acquitter leur compositon personnulie sont requises de it

pryer telles taxes OÙ droits respecufs, portés sur les dits

Livres de Cotr-ation le, ou avant le QUATRYEALEjour

de JUILLET proche, en conformité l'Acte de by

Sÿe Guo I11, Cap. 5 section 34-à son Bureau No, 12

rue dus lauvres, lequel sera ouvert tous les jours, (les

dimanches et fêtes d’obl‘gation vxceutés.) depuis NEUF

heures du maun jusqu'a QUATILIS heures de l'après

sidi,

 

 

Par ordre du Maire,
FREDk. D ESTIMA UVILLE,

BIBLIOTHEQUE DI QUEBEC.
VIS.— La Bibliothèque de Québee sera fermée

FA depuis le MERCREDI 3 du courant, jusqu’au
LUNDI 28, lorsqu'elle sera ouverte de nouveau, (avec
vue aédition de plusieurs ouvrages utiles et amusans,) à

l'ancien Bureau delta Poste, Haute- Ville,
Par ordre des Symlies,

FLL ANDREWS,
tabliothéeaire. Québec. Ter juin 18

BUREAU DI MEDICINE DE QUEBEC,
[loreDive, & Juin.

I. y aura une Assemblée Trimestriclle des Mem.
bres de ce Bureau, pour examen des Candi-

dats a "étude et a la prangue de ln médecine LUNDI je

Gejour dejuillet prochain, à DEUX heures de l’après-nit di
J Z NAUTT, Secrétaire,  

 

U* JEUN! MONSIEUR pourra trouver une
PENSION dans une Famille Canadienne.

—S'addresser a cette imprimerie
Quêbee, 16 juin 1855.

PERDUE OU VOLE.
NE CIALOUPE à clain, à six rames, 221$
pieds de longueur, peinte en dehors, fond

blanc, et Les bords noirs, une barre rouge ; en dedans con-
leur de plomb, et verd nu dessus dus raverses; mirquée
€ Clyde, Liverposl” en dehois de son anicre ct “John
Brown” en dedans,
Quiconque donnera des informations qui pourront faire

recouvrer le dite chaluupe sera geuéreusement récompense
eu s'adiréssant à

WILLIAM SITARPLES & FILS,
Quéhee, 15 juin 1835 Quai de MeCallum

PERDUE, hier (Mercredi,) une TRAITÉE de

M. Wirrian Brown, acceptée par M. CrorT,

pour £725, payable à 3 mois de date, etdont le pmement a

été arrêté. Quiconquel'aura trouvée, recevra une récom-
pense eu la remettantau soussigné.

G. D. BALZARETTIE,
rue du Palais, N

  

 

0.

 

Québec, 4 juin 1875.

AVIS

A VENTE d'un EmvlACEMENT et Maison,
situés rue de la Reine, foubourg St. Roch,

annoncée pour le 15 du courant, est inévitablement

REMISE A LUNDI PROCILAIN, le 22, à UNE

heure precise.
JEAN EDOUARD NOEL.

Québec, 16 juin 1835.

VENDRE par le soussigué, au
St, Ursule, fraute Ville,

FAUNE, AVOINE, ET Sas.
ALEXR,

 

No. 12, Rue

MILLER.
__Québee, 2 juin 1835. LL 1 LE
MAXHAM & BOURNEout à vendre Fau de-
a vie, Genièvre, Vins, Savon et Chandelles de
Liverpool et de Moatréal. Moutarde, Peintures de toutes ,
couleurs, Vitres, Papier Post, Pot età Euveloppe,etc, ete.

Quechee, 17 juin 1823.

Soussignés, Ageus pour la vente des clous,

 

dits (beaver cut nails) comme aussi de cardes , ;
; montant de ce qu'elles peuvent devoir ; et prie celles qui

à moultns et à maire, auront toujours et Malo ir assor-

timent et pourront fouruie les CoOUIME!ÇUNS à des taux mo-

dérés
J. M. FRASER& Cie.

Québec, 16 mai 1835.

 

Fr C. Q

 
| Québec, 12 juin 1835.
i

| ACKETT X% OAKSHOTT, Orfévres et Bi-
joutièrs, rendent leurs remercimens pour les

Luveurs passées, et pre nest respeetus usement la liberté d'in-
former leurs amis et te public en général, qu’ils ont trans.
porté leur arehier de la roe See, Boole au No. 13, rue St
Jean, en face de la rue du Palais, ct parte voisme de M.
Harvicker, Tobuscuniaie et sollicitent une continuation des
faveurs dont ils sont si reconnaissans,  ‘Tibatières d’or et
d'argent, d'amans ct perles enchosés el communs, et tous
articles de bij wterie etorlé rerie, exécutés à ordre, Vieille
biyoutetie el argeutere refondues ou pris en échange.
Jtéparations de toule description, dans leur gae, quetgn’-
tuconséquentes, cxveutées avc Ciédance. sulisné et promp-
tiude,s Li- prix, Médailtes Faites à vrdee ; artic vs areca.

tés, instruinens de musique réparés avec attention néces-
satire.

N. B.—Epaulettes d’Offiviers, galons, ornemens de cas-
quetles et cvinturvas, réparés,

A VENDRE par le Soussizué :— 1,000 madn-
FA ers d'épinette, 12 x 0x 3, de prenuère et se-
coude quatités.

2,000 imacriers de pin rouge, 12 X 9 x 3 seconde

quaind,
Coy da dy BOX 3
Lattes de precte

10,000 pla« ches de pin. peur le marché des Dies,
JAMES B, EDIF.

Rue Se. Poul, Québee JB mai, 1837.

EL à VENDRE, —I0,600 Minots de SEL, li-
M vrable à Lord ou sur le quai. S'adresser à

JAMES HAMIHTON & Cie.

  

23 mai 1835, Lu

A VENDItE PAR LE SOUSSIGN ES.

PRAIE, Résine, Esprit deThérébentine,Cordage,
étoupe, Vernis, Bouchons, bulets de tapis,

partHess Land filandals Lœat Ge prune ét prime mess,
Hs,

Iau-de vie de Cognac en pipes et en quarts, Genièvre
de Eloiland oy en dita, ot en cassis, Cussonade,

Vin de Matère, Shorry ec de Pore,
RODGER DEAN & Cie

Québec, 25 mars 1£75

Charbon de Newcastle et de Sunclertauil,

I Soussignés, CHAKBON LE NEWCASTLE ET DE
SUNDERLAND. pour grille—qui se débarque maintenant et

sora hvid tout cnibté,

Ausss—Une cargaison de charbon supérieur pour l'usage

dus forgurous.

 

JAS ITANILTON & Cie.

A VENDRE,
50 FETONNES de run de Ta Jamaiyne, la plas

7 Ë grande partie reçue récemment de
eto'une qualité sup érreure

£5 donuesae Ktau de Deuverars, qui se débarquent
. maintenant; Loo,
Sucre desa dante, en bene suis, Herces et quarts,
Jus de Cron, on vannigues, paces of quarts,

kument, lila Saumon, doaves de chen rouge, dollées,
. D. Fit asttt

Rue Champlin, Québec, 25 mai 1873

 

Luvespou .

 

VENDRE par les soussignés :—
#o quarts suif à chande.le de 1

féussie,
S00 boîtes du tuvilleur savon de Li-

serpool,

S00 6. tes vitres, de grandeurs as-
suntics,

110 quarts cloux et fiches,
Ju Les Ustinbur gh,
8 au, toile à draps de Dundee

A
-ÀLoh

| Par le John
, d'runcs du
| verpool,

Li-

J
)
|

13 du, toile a votlus blanche et) l'an l'Zsahbotla da
non brinch, Dunuee.

10 do. lignes et ticelles asso ties)
. ; —AUSS1I =
Un assortiment de Curdagu à pateute, fil catret,et co de

blanche. Ke. Ke,
; ; J. ML EFRASER & Cie

Québee, 25 mai 15535.  
VINS FRANCAIS A VENDItL.

LE soussigné offre en vente :
. Vingt cuisses Vin Llrançais, récemment arrivé,

Vin a'Uernnioge banc ec rouge,
Vin Côte rôtie do do.
Vin St Perry lane grand muoussenx et non mousseux.

Le tout garanti de la premicre quaité qui au jamais tu
Ms pOILCE ci CU payse

G. D. BALZARETTY,
No. 9, roe du Palais.

VENDRE sur leQUALDEBUTEAU,Cul-
de-Sue :—

8 Juin 3825,

A
 

100 bales Tabac en feuslles de la Virginie
10 bhoucauts Tabac du HC.

JOU quarts tabie en torqueties
75 duimi-quarts uh

sacs de cuié
baies dito de Mucha
quarts d’ind'go
pipes Genièvre de Hanmburgh
tonnes de Whiskey
Cigarres de lu Hlavanne
sies doe riz

do de poivre.
—AUSSI—

Lard, Bœuf, Furine u'Avome Orge, Avoine, Pois.
D, VASS & Cie,

DISSOLUTION DE SOCIETE,

B A Société de HOLCOMB & LATIIAM, est

de ce jour dissoute par consentement mutuel
Lesaitures seront, à l'avenir, Uransigées par Ho Latinas,

seuteuvent, lequel paivra toutes les deumrandes coutre [ur-
commu & LATHAM et est autorisé à retirer toutes leurs dettes.

+ 1, HOLCOMB.

BR. LATIAM.

e
a
n

c
x

50,060

=
r
c
u

 

Québce, 15 mai 18335,
KR, LATIIAM Est autorisé à percevoir toutes les eréances

du suussigué. S. F. HOLCOMB.
Québec, 15 mai 1875,

K LATHAM oflre en vente, les articles suivans
e au ci-devant magasin de Liolcomb & Cie.

coin des rues St. Paulet St Pivrre :
«QUO quarts de farine superfine, fine et moyenne
GOU quarts de dito sure
150 do. de lazd, Prime Mess, Mess & Prime,
SO tiniettes de beurre
GO do. de suncloux
70 buîtes de chandelles
50 quarts de pois.

AUSSI.
Tabac en feuille, biscuit en sacs, houblon. crackers de

Boston, langues en baurils et deuvt bireils; jamibons, balais
à tapis, &e. &e.

 

R. LATHAM,
Quéhee, 15 mai 1833,

EBARQUANT MAINTENANTsur le Quai
de BUTLEAU, Cul-de-Sac, etd veudre :—
50 petites Lbuites beurre cacclient,
100 boites chandelies
100 du savon
GO caisses l'hé Ilyson Skin
5 do do Young Hysoun
1 caisse contenant thé Ilyson en boîtes,

20 eaisses de Thé Fohea.
_ 1 D. VASS& Cie.

VENDRE :—HUILE DI£ LIN bouillie et
crue, en quarts de 30 jusqu’à 70 gallons.

JOIN GILANGERR,
d Matclot,   6 juin i835.

È ECU anjourd hui par le Soussigne:
Drap d'or et d'argent,
Damas Mouré, blauc, vert, violet
Gros de tour broché, &c.
Gallon d'or et d'argent fin
Systeur. Limaçous, Etoiles d’or ct d'argent
Agneaux brodés en or eten argent
Jehovah d'or lin
L’ailiette, or de toutes sortes ; Avce d’autres articles

pour urnemens d’iglic,
—AUSSI—

1 Caisse de bottes françaises du l’slais Itoyal.
J. Co REIFFENSTLEIN,

Québec, 16 juin 1833.

VERTISSEMENT.—Le soussigné ayant été
ce jour appointé par le Cour du Banc du Roi,

curateur a la succession vacante du feu Jean BartistTe
MaALTINUCIO, C1 devaiit de Québec. marchand, décédé, in!
forme les pe:sonnes qui doivent à ia dite succession qu’il
exige qu’elles payent immédæatement entre ses mains le

 

out des réclamations contre la dite succession de lui pro
, duire leurs comptes duement attestés,

G. D. BALZARETTTI,
Curateur.

COMPAGNIE D'ASSURANCE DU OLE:T DE

L'ECOSSE.
| ES Sonsignés sont autorisés par la Compagnie

d'Assutauce du Ouest de l’Ecosse, à assurer les
proprie.és de tuates descrintions contre les pertes où dun -
maces pir be fou. sux conditions les plus roi ennablis ete
TELE ICL TOUS Petes que peuvent avoir licu. aussi ot que
le Mmostaot eu sera prou ve.

RODGER, DEAN & Cie

 

_Québee, 2% mars 1835. _ ;

L'ALLIANCE BAFANNEQUE EF EP:
Ulli.

YOMP? VGNTE d'assur:vce de Bondres pour
la vie et contre l’Incendie, établie par actdu pot.

 

(lement en 1874, © pital £5.000,000 sta,

\

  

ECEMMENT ARKIVE? et & vendre par los 7777

 

Cette compagnie continue à as urer lus bivns de toutes
espèces contre toute perte ou douitioge causés par le feu,
conditions les plus modérées,

FORSYTH WALIKER, & cie

VIS.--Le soussigué ayant tran-porté fon Bu-
veau d’Encauteur et Courtier ou lieu Lien

conta, Now, tue du Palais, vis-ü.015 de UA lboo- Hou)
«UAYARE dus dépendances considératidys, de grandes voates

à l'épreuve du feu, etreconnaissant fes faveurs qu'ita déje

tegues depuis qu’il n commencé son ci-devant  ublisse-
ent, Gi cn sotlicite, avee confiance, une continuation, ot
et il sy ene que por son altenton aux nterets de ses anus

et ses pretiques Pon versa qu'illeur rendra justice et qu'il
teCeven ce support qu'il suileite bumbleannt,

G. D. GALZARETTT.
Quebce rue du Patais, 2 Ma 1835,
 

AVIS—Les soussignés trausigeront des affaires
LA à Québee, comme ci-devaut, sous le nom de
War Bunpes & Cle panic nosede leurs Ageus J. à.
tusselk à Cie, les ucks auront constailo nt il wil,
Ut assortiment de quiacarivrie, chatnes, Vitres, plomb à
tuer, puoInt, cu feurle pornitates vie.

EL Ceteur wanufctu 0
Cluus coupés, de toute descripuon, Cardes à lain pour

moulliis eta mais, haches @acivr,
BUDDEN & VENNOI.

   

Vont dl, 18 mai 1835.

. AVIS.
LS soussignés s'étant a suciés comme négocians
dans teutes les branches, sous le num et raison

de LOILLANCE N YUV NU, viltent leurs services pour
la veote d'auctin IL ts Coulisses à letuts <6lts, 614 que peur

L'achat des produtis des Elus. Ayant loué les premicus toeux
ducs sur de quatae NJeluilum, als sunt pres i recevoir

uvs (lois pour vente 1 COMLES[BRL
David TORRANCE,
Jully YOUNG,

 

 

 Québee, 20 mai 185
 
& Vis— Les Suussignés étaut entrés en societé
LÀ à commencer du preutier du courant, continu-
CHU les allatrs E1-desitil Cocduilss par eux sous les How tes
Lrouur SyMes & lacs et Mosuir l’ore loss suus le nom
Ue SY MES (À LaUss,

 

GLO, BURNES SYMES.
; IR. I KO3s.

Québee, mai, 1833.  
£ soussigué à transporté son ETUDI au N°3,
lue SI, LOUIS, près de la Cour de Justice,

EU Lit aison dernieremient occupee por Me Gro. WELLING
voistne due cele ue A, Guuy, ler. Avocat.

LOUIS PANET, Notaire.
Mai, 1835.

ROBERT CAIRN =, JUNIOR,
MARCHISNT TT ULLLUHI,

No. 20, Bue vE LA MONTAGNE,
ÿ NUOnME respectueusement ses amis et le pub-

lie qu’il a reçu pur le CursUB, partie de son
assortisieut deu, Cuusislanit CH draps SUPCEIIS, CASHOITS,

v lentias, soie leurre et velours, driils, carcfoonus, Horeutines,
MCrFGUS, Clue ELC.— cuss! ull pELL ussOl lient choi ae

chapeaux de messictiss, bretelivs, gently, cols cb une Varitté
d'autres arucive.
Quevee. 21 ual 1855.

Æ Boussigné, previent ses anis et le Public
qu’il a trausporté sou magasin dans lt maison

LL te Vault UCCUPÉE pas Mie. de Ale DO. où 11 auUtA wujours
Un dus Merlleurs sss0ttiisent de Cuir ; CL ausst l'abuc en

orgueite, Labuc eus poudre, Sigutivs Si. Lustachey Laid,
Suindoux, ere, ete, etc. etc.

CHARLES I. PRATT.
Coin des Rue Lamontagne eb Sault aux Matclots

Quevec, 7 Mai 1855.

VIS.—"Tous ceux qui doivent à la succession
de feu WILLIAM FINLAY, en son vivaut, de

Quevee, marchand, sont requis de payer lanncditement

su Dou-sighe, à son fureau, No. 1G, rue St. Louis, et ceux
qui ont aes demandes Contre da dite succession, sout pries

de presenter leurs comptes, athinent attesivs,

It 15. GALILDNER,
Seul Kxéceteur.

BUREAU DU GREFFIER.
CHAMBRE D’AssEMBLEE,

Quebec, 17 Avril 1555.

E Greflier de la Chambre d'Assemblée recevra
des propositions jusqu’à l’ouverture de la pro-

chaine Session pour l'Esrquession du Journal, Appeudice,

lis et autes ouv,ages de lu Chambre d'Assemblce. pour

les dits ouvrages Cue donnds 4 Ja personne on aux per-
sonnes qui feront los prepositions les plus bases et les plus

avanlagoelses, en uv où plasteurs Contrats, cependaut, de-

vant renftt@er en Cher au moins Un des articles ci dessous
MenlOonnes.

Les dites l’ropusitions devant être faites dans la fornies
suivante savoir :

JOURNAL.
Chaque Feurile d'Impression sur
bon Papier, en Cecio, et mde
forisat que lus Journaux des
ant.Cos dernicres, vuviige unt,

Duo do. du. avec ré
et chiffres - -

APPENDICE.
Chaque  Fruille  d'Impression
meme format, mêmes matériaux
W@ ne caractère que le Journal,
ouvrage un - - -

Dro do. do. avee réglettes
et chiffres, . - - -

Dito du. do. en l'hiloso-
phie, ouvrage unit, =.
Ho du. du. avec ig
et chiffres, - - - -

do, en Pout Ro-

  

 

  

 

  

  

ler 100. gd 100,

 

lettres

lettes into do. :
ma, ouvrage vii, - - *

Dito dane du. avec régleties
et chifires, - - - -

Dito du, do. en Peut
Texte, ouvrage uni, - -

| Dito du. du. uvec réglettes
ct chiffres, . - - -

BILLS.

 

Chaque Feuille sur le format or-
dinate, bou Papier, en Crevru,

Rapports de Conntés. Communi-
cations de l'Exécutif et autres
Documens qui doivent faire par-
tie du Journal ou de l'Appen-
dice, dont l’Impression sera or-
donnée et faite peudant la Sus-
sion.

Par 1000 M de composition.
Pour le Papier et l'Impression
par 100 Fewiles, - -

Pour les mimes ouveages à être
faits pendant la vacance séparé-
ment du Journal ou de l’Appen-
dive. -

Pat 1000 M de composition,
Pour le Papier et | Impression par

100 Fewlies, - - -
Pour Lettres, Circulaires, Blancs

et autres LIinpressions NON CUIM=

prises dans les classes ci-dessus,
Par page d'Impression de 2000 M.
N.B,— Des échantillons du Papier
devront accompagner les propos
sitions,

Wi, B, LINDSAY,veu ; Greft, A ¢Lu L Editeur a In Minerve est prié d'insérerTamores
Cledessus Jusqu'à > te se ¢ Cui
de sus jusq à prochuite assemblée de la Législa-
 

 “A VENDRE où ALOCERZTa Miro
No. 5, lue St. Antoine, Basse- Ville,

Pour parvicularites 8’adresser à
»

Québec, 16 juin 125. JOUN PHILLIPS,
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